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President: M. Selim SARPER (Turquie). 

Hommage a Ia memoire de Lord Perth 

1. M. KYROU (Grece) indique que Ia presse vient 
d:annoncer le deces de Lord Perth qui, alors qu'il s'appelait 
S1r Eric Drummond, fut le premier Secretaire general de 
Ia Societe des Nations. M. Kyrou tient a rendre hommage 
a ce partisan convaincu de 1' entente entre les peupl~s et a 
souligner que, s'il avait continue d'exercer ses fonctions, le 
monde aurait peut-etre pu eviter la tragedie d'une deuxieme 
guerre mondiale. 

2. Le PRESIDENT s'associe en son nom personnel et 
au nom de Ia Commission politique Speciale a l'hommage 
que M. Kyrou a rendu a Lord Perth. 

Etablissement d'une commission internationale impar­
tiale, sous le controle des Nations Unies, chargee 
d'effectuer dans Ia Republique federale d' Allemagne, 
a Berlin et dans Ia zone sovietique d' Allemagne une 
enquete simultanee en vue de determiner si les 
conditions qui y existent permettent d'organiser, 
dans tous ces territoires, des elections revetant un 
caractere de reelle liberte (A/1938, A/AC.53fL.ll/ 
Rev.l, A/AC.53fL.l3 et Add.l, AfAC.53fL.l4, 
A/AC.53fL.l5 et Add.l, AfAC.53fL.l7, AfAC.53fL.l8) 
[suite] 

[Point 65 *] 

3. M. FISCHER (Israel) constate que la grande majorite 
des delegations semble n'envisager le debat que sous !'angle 
des divergences qui separent les democraties occidentales 
des pays places sous le regime communiste. La consequence 
est qu'on cede a Ia tentation de reduire le probleme des deux 
Allemagnes au seul probleme du heurt d'ideologies radi­
calement opposees, qui fait vivre le monde dans !'ambiance 
d'un angoissant confiit. La delegation d' Israel ne croit 
pas qu'on puisse exclure des donnees du probleme soumis 
a Ia Commission Ia donnee fondamentale que constitue 
le dossier historique du peuple allemand. A l'arriere-plan 

* Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemblee 
generale. 

du probleme des deux Allemagnes, il y a un probleme 
specifiquement allemand, et M. Fischer ne croit pas que 
les effets de quelques annees d'occupation permettent a la 
Commission d' eliminer de ses preoccupations ce facteur 
essentiel. Au contraire, c'est en tenant le plus large compte 
de ce facteur que Ia Commission pourra juger impartialement 
les regimes locaux etablis sous !'occupation et envisager avec 
clarte la solution de Ia question allemande. 

4. L'aspect purement allemand du probleme impose a 
Ia Commission !'obligation de tenir compte tout parti­
culierement des trois courants nefastes de l'histoire alle­
mande qui se sont manifestes depuis bientot un siecle : 
le militarisme, l'imperialisme et le nazisme. La delegation 
d'Israel n'entend pas dire que ces phenomenes refletent 
des traits permanents et invariables du peuple allemand, et 
porter ainsi un jugement definitif et sans discrimination, 
mais il n'en reste pas moins que l'abus du pouvoir et de la 
democratic a pris racine en Allemagne et a fait de cette 
nation une force de destruction de la paix internationale 
et de la liberte humaine. Les nations dont les fils ont verse 
genereusement leur sang pour combattre le militarisme, 
l'imperialisme et le nazisme commettraient la plus grave 
des erreurs si elles se laissaient detourner du devoir sacre 
qui leur incombe de veiller a ce que ces monstrueux ega­
rements soient a jamais aneantis. M. Fischer estime que 
le rapprochement entre les deux grands blocs qui divisent 
le monde est la condition prealable d'un rapprochement 
politique entre les deux Allemagnes. 11 rappelle a ce sujet 
la penetrante analyse que le representant de la Birmanie 
a faite a la 23e seance. 

5. On peut apparemment degager certaines conclusions 
de fait des debats qui ont eu lieu. Il semble tout d'abord 
que la denazification proprement dite ait ete plus radi­
calement et plus rudement menee en zone orientale qu' en 
zone occidentale. Cette constatation n'affecte evidemment 
en aucune mesure les doutes que I' on peut nourrir sur l'effi­
cacite profonde de reformes qui ne sont pas le resultat d'un 
systeme de reeducation librement adopte, car, si les repre­
sentants de la zone orientale ont fait preuve d'une louable 
rigueur pour condamner le regime nazi et ses crimes, ils 
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n'en ont pas moins manifeste une certaine tendance a se du probleme. Pour que !'unification et .Ia souverain~t{: 
considerer comme entierement degages de Ia responsabilite allemandes puissent etre realisees sous le stgne de Ia patx, 
du passe allemand. il faut que le monde pose les conditions essentielles. II faut 

empecher qu'une fois encore les Allemands ne se donnent, 
par des metho_des democratiques? une a'!tor~te 9ui n'~sera 
de son pouvmr que pour detrmre les mstttutwns demo­
cratiques dont ellc emane. II faun que les deux Allemagnes 
soicnt d'accord ou soient mises d'accord pour assurer collec­
tivcment Ia rcsponsabilite historique del' Allemagne, extirper 
ddinitivement le nazismc, l'imperialisme et le militarisme. 
C'cst alors seulement que les nations libres pourront encou­
rager !' Allemagne a choisir, par des elections libres, les 
dirigeants d'une nouvelle Allemagne vraiment regeneree. 

6. M. Fischer a deja eu !'occasion d'insister sur Ia necessite 
de cette notion de responsabilite historique, sans laquelle 
on ne peut concevoir de veritable rehabilitation et qui im­
plique, pour le peuple allemand, ]'obligation de reparer, 
dans toute Ia mesure du possible, lcs dommages causes en 
son nom par Ie regime. passe. (~ettc notion I!e semhl~. pas 
exister en Allemagne onentale. En reva~c_he, 1! se. I:lamfeste 
en Allemagne occidentale, dans les rmlteux officiels, une 
certaine tendance a assumcr unc responsabilitc pour le 
passe. Si cette tendance se traduit par des actes de compen­
sation collective, elle constituera un pas dont il est bon de 
souligner ]'importance. Des efforts importants ont deja 
ete faits dans le domaine limite des restitutions et des com­
pensations individuelles, qui contrastent avec !'attitude 
adoptee a ce sujet par 1' Allemagne orientale. En revanche, 
on do it signaler que 1' Allemagne occidentale a trop ten dance 
a oublier les horreurs clu regime hitlerien et a montrer une 
coupable indulgence a l'egard d'anciens nazis et de criminels 
de guerre. 

7. Dans les deux Allemagnes cxiste, so us une forme ou 
sous une autre, le danger de Ia remilitarisation, qu'elle 
revete le camouflage de Ia police ou d'unites de dimensions 
variables incorporees a d'autrcs armees. Quelques pre­
cautions qu'on prenne, rien n'empechera Ia formation d'un 
grand etat-major secret qui, ala premiere occasion favorable, 
cherchera a rassembler les forces dispersees pour en assumer 
le commandement effectif, instituer la tyrannic et semer 
encore une fois la misere et Ia mort. 

8. Comme le representant de Ia Colombie !'a fait observer 
(21 e seance), il serait absurde de croire que ce sont les Etats­
Unis, la France ou le Royaume-Uni qui meditent une 
agression, alors que par deux fois ces pays ont ete les 
champions de la lutte contre l'imperialisme agressif per­
sonnifie par Guillaume II et Hitler. Aussi n'est-ce pas Ia 
crainte de voir associer les Allemands a une entreprise 
d'agression qui preoccupe la delegation d'Israe! lorsqu'elle 
voit les Allemands convies a des reunions ayant pour but 
l'etablissement d'un systeme de defense. Ce qui l'inquiete, 
c'est Ia presence du loup parmi les bergers. Les preoccu­
pations de M. Fischer rejoignent celles des representants 
d'Hai:ti, de la Colombie et de Ia Grece qui songent a faire 
verifier les aspects specifiquement allemands du probleme, 
alors que Ia commission d'enquete dont le projet de reso­
lution des Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni 
(A/AC.53/L.11/Rev.1) propose la creation doit avoir pour 
seul objet I' etude des conditions electorales. Les de bats 
ont d'ailleurs demontre qu'il serait inutile d'envoyer en 
Allemagne une telle commission d'enquete. Aucune tentative 
serieuse n'a ete faite pour prouver qu'il existait en Allemagne 
orientale des conditions permettant !'organisation d'elections 
libres. Au contraire, il est incontestable que ces conditions 
existent en Allemagne occidentale. Que reste-t-il, dans 
ces circonstances, a verifier ? Le projet de resolution de 
la Suede (A/AC.53jL.15 et Add.l) semble plus realiste. 
Cependant, alors qu'il pose les conditions dont la realisation 
devrait preceder !'organisation d'elections, il omet une des 
conditions que Ia delegation d' Israel estime indispensables, 
a savoir !'existence de garanties effectives contre un retour 
du nazisme.', On ne saurait pretendre que cette grave lacune 
est justifiee par des faits prouvant que cette condition est 
deja realisee. 

9. Les deux projets de resolution soumis a Ia Commission 
semblent done aussi peu aptes l'un que !'autre a faciliter 
une solution du probleme allemand, car ils ne tiennent 
compte ni l'un ni !'autre de !'aspect specifiquement allemand 

10. M. TRUCCO (Chili) tient tout d'abord a faire justice 
des allegations scion lesquelles !'inscription a 1' ordre du 
jour de Ia question .des elections allemande~ e_st un~ mes~re 
illegale, et l'·etabltssement de Ia commtsswn d enquete 
envisagee constituerait une violation de la Charte et une 
ingerence dans les affaire~ rel~vant de la .competence 
nationale d'un Etat. La dtalecttque commumste Ia plus 
perfectionnee nc saurait fain~ dire a !'Article 107 de Ia 
Charte rien de plus que ce qu'il indique expressement, 
a savoir que les Etats qui ont signe la Charte en 194:i sont 
habilites a prendre contre Ies Etats ex-ennemis toute m~sure 
qu'ils jugent necessaire et que les Etats ex-ennemts ne 
peuvent en appeler a !'Organisation pour faire interdire ou 
annuler ces mesures. Cet article n'interdit nullement aux 
Nations U nics de prendre certaines mesures a I' egard des 
Etats ex-ennemis dans le cadre des principes de la Charte. 
Si les pays victorieux avaient conclu avec 1' Allemagne un 
traite de paix et si les Nations Unies etaient intervenues 
pour enfreindre les dispositions de ce traite, Ia delegatio!l 
du Chili aurait ete Ia premiere a protester, et elle se seratt 
opposee a toute mesure pouvant affaiblir Ia structure juri­
clique d'un accord international. Mais il n'existe pas de 
traite de paix avec l'Allemagne, et !'action envisagee par 
les Nations Unies, loin de constituer une ingerence dans 
les affaires interieures d'un Etat, a pour objet de faciliter 
!'execution d'un engagement pris par les quatres Puissance~ 
et Ia mise en a~uvre d'un des principes de Ia Charte, celut 
du droit des peuples a disposer d'eux-memes. 

11. II est incontestable que les Nations Unies ont deja 
pris des mesures analogues a celles que prevoit le projet 
de resolution des trois Puissances. Le representant du Chili 
ne pense pas qu'on soit fonde a citer a ce sujet le cas de 
!'Italic ; en effet, un traite de paix avait ete conclu avec ce 
pays, et la question envisagee etait celle de recommandations 
a adresser aux signataires de ce traite, afin de les inviter a 
en reexaminer certaines clauses. C'est le desir de ne pas 
porter atteinte ~L l'integrite du traite qui a incite les auteurs 
des propositions soumises a les retirer, et le probleme n'a 
pas ete examine par l'Assemblee generale. En revanche, 
!'action entreprise par les Nations Unies en ce qui concerne 
la Grece, le blocus de Berlin et Ia Coree prouve que, confor­
mement a !'Article 14 de Ia Charte, !'Organisation est habi­
litee a recommander toutes mesures pouvant assurer l'ajus­
tement pacifique de situations qui sont de nature a nuire 
au bien general ou a compromettre les relations amicales 
entre les nations. 

12. Les seuls organes competents pour juger de Ia legalite 
de !'inscription d'une question a l'ordre du jour de 
I' Assemblee, c' est-a-dire le Bureau et I' Assemblee generale 
elle-meme, se sont deja prononces ; leur decision doit etre 
sans appel. En refusant de s'incliner devant cette decision 
et de donner libre acces a Ia commission des Nations Unies 
dans Ia zone sous son controle, I'URSS appliquerait le 
droit de veto a l'Assemblee generale et paralyserait !'action 
que mene !'Organisation en faveur de Ia paix et des droits 
des peuples a disposer d'eux-memes. 
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13. Le representant de l'URSS a pretendu que l'action 
envisagee par les Nations Unies constit~Ierait une illge­
rcncc dans les affaircs intericurcs d'un Etat. M. Trucco 
est convaincu pour sa part qu'aucun des Etats i\1embre~ nc 
desire s'immiscer dans lcs affaircs intcrieurcs d'un Etat 
souverain, si ce n'est !'Union sovietiquc et les pays du bloc 
oriental. Si les representants lCgitimcs de la zone orientale 
d'Allemagne refusent de laisser Ia commission des Nations 
Unies penetrer dans cettc zone, cette commission limitcra 
son etude aux seuls territoires ou sa presence sera favora­
blement accueillie. On nc pourrait parler d'ingerence des 
Nations Unies que si !'Organisation tentait d'imposer par Ia 
force une commission d'enquete et obligeait la zone orien­
tale d' Allemagne a lui accorder l'acces sur son territoire. 

14. La delegation du Chili est persuadee que, comme ce 
fut le cas pour la question de Coree et de la Grece, I'URSS 
s'efforcera de paralyser !'action des ~ations Unies et 
d'empecher les peuples interesses d'exprimer librement 
leurs aspirations, mais elle espere vivement que la situation 
n'evoluera pas comme dans lc cas de la Coree, ou le refus 
d'accorder a !'Organisation l'appui necessaire fut ulterieu­
rement suivi d'une agression militaire. 

15. Si l'URSS s'oppose a ce que des elections libres et 
secretes aient lieu en Allemagne, c'est que de telles elections 
provoqueraient 1' effondrement de la domination qu' elle 
excrce. Malgre !'oppression d'un appareil militaire et policier 
implacable, le parti communiste ne pourrait recueillir au 
grand maximum que :33 pour 100 des suffrages, l'Union 
sovietique ne contr61ant qu'un tiers du tcrritoire allemand. 
L'cxode des emigrants qui fuient devant Ia tyrannic commu­
niste montrc de quclle fa9on la population allemande 
accueille lc regime qui lui est impose et pcrmct de mieux 
comprcndre les raisons qui poussent le Gouverncment de 
l'lTRSS a s'opposcr aux efforts deployes par !'Organisation 
en vue de rcaliser !'unification politique de I'Allemagne. 

16. M. Trucco refute ensuite certaines declarations du 
representant de la Pologne. Ce dernier a declare (22e seance) 
que M. Adenauer, chancelier de la Republique federale 
d' Allemagne, ne desire pas realiser !'unification de I' Alle­
magne ; ce n' est cependant un secret pour personne que 
c'est a la suite d'une demande de M. Adenauer lui-memc 
que 1' Assemblee generale a decide d'inscrire a son ordre 
du jour la question de Ia creation d'une commission impar­
tiale chargee d' etudier la question des elections generales 
en Allemagne. De meme, les affirmations du representant 
de la Pologne suivant lesquelles la Republique democratique 
allemande aurait seule le souci de poursuine Ia realisation 
de !'unite allemande sont en contradiction avec !'attitude 
des representants de l'URSS et des Etats satellites de l'L'nion 
sovietique, qui se sont empresses de declarer que jamais 
I' Allemagne orientale n'accepterait Ia presence sur son 
territoire d'une commission de !'Organisation des Nations 
Unies, laquelle est cependant desircuse de jeter les bases 
de ]'unification de 1' Allemagne. 

17. Le representant de Ia Pologne a cgalcment declare 
que les Nations Unies n'etaient qu'un instrument dans Ia 
main des Puissances desireuses de s'opposer a \'unification 
de l' Allemagne. Sans doute, declare M. Trucco, le repre­
sentant de la Pologne n'envisage-t-il pas !'unification poli­
tique d'un pays, non plus que le principe du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, de Ia meme favon que les 
representants des peuples libres. Nul n'a oublie en effet 
que les forces de l'Union sovietique, faisant bon marche de 
ce principe, ont penetre en Pologne des 1939, au moment 
meme ou ce pays luttait desesperement contre l'imperialisme 
allemand. II n'est pas surprenant que le point de vue du 
representant d'un gouvernement infeode a l'URSS soit 
different de celui des peuples libres, 

18. Le representant du Chili examine ensuite les faits 
que Ia recente discussion a fait ressortir. Les representants 
des deux zones se sont accordes a reeonnaitre que des diffe­
rences existaient entre les deux zones d'occupation, en ce 
qui eoncerne Ia situation politique, economique et sociale. 
C'cst Ia un fait qui, a lui seul, pourrait justifier Ia creation 
d'une commission d'enquete des Nations Unies en Alle­
magne ; cette commission pourrait determiner dans quelle 
mesure ces differences sont de nature a affecter des elections 
lib res dans toute I' Allemagne. En outre, les representants 
de I' Allemagne occidentale expriment le desir que des 
elections libres aient lieu en Allemagne sous les auspices 
d'une commission impartiale, tandis que, scion les repre­
sentants de I' Allemagne orientale, ce probleme devrait etre 
resolu directcment par les representants du peuple allemand. 

19. De \'avis de M. Trucco, seule la creation d'une com­
mission internationale permettrait de trancher Ia question, 
car la solution preconisee par les representants de 
I' Allemagne orientale ne ferait que prolonger indefiniment 
le probleme. C' est pour cette raison que la delegation du 
Chili s'oppose au projet de resolution de Ia Suede ; ce projet 
pose, en termes identiques a ceux qu'ont employes les dele­
gations sovietiques, le principe qu'il est impossible de 
resoudre le probleme. Le representant du Chili estime qu'en 
votant pour cc projet de resolution, les Etats Membres 
avoueraient leur impuissance devant les agisscments d'une 
minorite qui, non contente d'exercer illegalement son droit 
de veto au Conseil de securite, essaie de faire obstruction 
au sein de l'Assemblce generate. 

20. En tcrminant, l\1. Trucco rappelle les liens d'etroite 
amitie qui unissent le peuple chilien au peuple allemand. Il 
ex prime I' espoir que ce grand peuple saura decider de son 
sort et pourra le faire librement. II est temps encore pour 
les dirigeants de Ia Republique democratique allemande de 
comprendre que ce pays ne doit pas etre, une fois de plus, 
Ia victime d'unc dictature imperialiste. L'Allemagne peut 
encore cchapper au sort des autrcs pays de !'Europe orientale 
qui, faute d'avoir procedc a des elections libres en temps 
utile, subissent actucllement le joug de gouvernements 
contr6les par l'l'nion sovictiquc. Le representant du Chili 
fait observer qu'il n'cxistc pas, aux yeux des dirigeants de 
l'URSS, de crime plus gran~ que celui qui consiste, pour 
un Etat, meme communiste, a vouloir faire preuve d'inde­
pendancc; le cas de Ia Yougoslavie en est un exemple 
typique. II est temps encore, pour l'Allemagne, d'echapper 
a \'cmprisc sovietique. C'cst pourquoi M. Trucco croit que 
!'Organisation des Nations Unies devrait aider l'Allemagne 
de tout son pouvoir ; !'Organisation ne doit pas repeter les 
erreurs ni les faiblesses de l'ancienne Societe des Nations ; 
elle doit prendre unc part active au retablissement de la 
democratic dans toute 1' Allemagnc, en aid ant ce pays a 
organiser des elections libres. 

~1. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-llni) rappelle tout 
d'abord les violentes attaqucs clont Ia politique des Etats­
U nis, de Ia France et du Royaume-Uni a fait !'objet de Ia 
part des representant:; du bloc sovietique. II rappelle 
egalcment que Ia Republique federale d'Allemagne a, ellc 
aussi, ete en butte a de violentes critiques. Ces attaques 
etaient destinees a ctablir, par contraste, que Ia Republique 
democratique allemande pratique une politique irreprochable 
et entierement constructive. II ne se propose pas de passer 
des heures a relever ces allegations, mais il veut simplement 
en mentionner deux qui lui ont paru particulierement 
surprenantes. 

22. C'est ainsi que les representants de l'URSS et de Ia 
RSS de Bielorussie ont declare que Ia decision prise par les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni en decembre 1946, au 
moment ou ces deux Puissances associaient les economies 
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de leurs deux zones d'occupation en Allemagne, tendait 
en fait a diviser I' Allemagne. C'est la une declaration para­
doxale, d'autant plus que les deux Puissances occidentales 
se sont efforcees de realiser !'unite economique de 
l' Allemagne, tandis que les autorites sovietiques en zone 
orientale se sont toujours efforcees d'isoler cette zone de la 
zone occidentale. Sir Gladwyn Jebb explique que !'Union 
sovietique a ete invitee par les Puissances occidentales a se 
joindre a elles, a tout moment qu'elle jugerait opportun. 

23. Le representant de Ia Pologne, s'effors;ant de prouver 
que le chancelier federal, M. Adenauer, avait fait le jeu du 
national-socialisme, a exhume une coupure de presse datant 
de l'annee 1929. Le representant de Ia Pologne a toutefois 
oublie de preciser que M. Adenauer s'etait retire de Ia vie 
publique sous le regime nazi et qu'il a ete arrete au moins 
une fois sous ce regime. 

24. Sir Gladwyn Jebb declare qu'il ne perdra pas son temps 
a refuter ces arguments discutables. II se bornera a repousser 
categoriquement!, au nom de son gouvernement, les insi­
nuations suivant lesquelles Ia politique du Royaume-Uni, en 
general, et la proposition tendant a creer une commission 
d'enquete en particulier, auraient pour but de placer le 
gouvernement federal en etat de subordination, d'entretenir 
l'etat de division de l' Allemagne, d'encercler l'URSS, ou 
de preparer une troisieme guerre mondiale. 

25. Le representant du Royaume-Uni tient toutefois a 
etudier plus en detail un certain nombre de points qui ont 
rapport avec Ia question consideree. 

26. II declare tout d'abord que les opinions divergentes 
qui ont ete exprimees au sujet de Ia situation des deux 
Allemagnes constituent un argument en faveur de Ia creation 
immediate d'une commission d'enquete impartiale. L'obser­
vation directe et desinteressee est le seul moyen de montrer 
laquelle des deux parties est dans le vrai, et laquelle fait 
erreur. C'est !'opinion qu'a exprimee le representant de 
l'Irak, et Sir Gladwyn Jebb s'y associe entierement. 

27. II a ete declare que le probleme des elections en 
Allemagne devrait etre regie par voie de pourparlers entre 
les Allemands eux-memes. Toutefois, la population de 
l'Allemagne orientale n'a pas une administration qui repre­
sente ses aspirations ou ses intentions. Comme le repre­
sentant d'Halti l'a declare (23e seance), Ia Commission 
politique Speciale ne doit pas se laisser egarer par Je fait que 
l'administration de l'Allemagne orientale a pris le titre de 
Republique democratique. Une telle Republique demo­
cratique n'est pas autre chose qu'une dictature impopulaire. 

28. Les representants de l'Allemagne orientale, tout comme 
ceux de I' Allemagne occidentale, demandent des elections 
libres, democratiques et au scrutin secret. II semble que les 
points de vue des deux parties soient ainsi voisins. Mais, en 
realite, les Allemands de !'Ouest n'attachent aucune valeur 
aux declarations de l' Allemagne orientale, car elles sont sans 
rapport avec les conditions reelles qui existent dans Ia zone 
sovietique. C'est pourquoi une consultation entre repre­
sentants des deux parties en cause ne pourrait donner de 
n!sultat. Ce qu'il faut maintenir, c'est une determination 
impartiale des faits. 

29. On peut pretendre que Ia question des elections en 
Allemagne pourrait faire !'objet d'un reglement entre les 
quatre Puissances occupantes, sans qu'intervienne !'Orga­
nisation des Nations Unies. Ce serait une solution ideale, 
mais il se trouve malheureusement que les efforts des trois 
Puissances pour n~aliser un accord ont maintes fois echoue. 
II est peu probable que l'on puisse faire des progres pour 
le moment, etant donne que les quatre Puissances ne sont 
pas davantage d'accord sur la situation qui regne en 
Allemagne. C'est pourquoi il importe de tenter d'aborder 

le probleme d'une maniere differente en recourant a !'aide 
de !'Organisation des Nations Unies. 

30. II est exact que, si elle est creee, Ia commission 
d'enquete ne pourra probablement pas s'acquitter imme­
diatement de sa tache. II est exact, comme l'a declare le 
representant de la Birmanie (23e seance), que !'Organisation 
des Nations Unies ne dispose a l'heure actuelle que de 
moyens de pn:ssion de nature morale. Une pression morale 
consistant simplement a renvoyer Ia question aux quatre 
Puissances ne semble pas devoir etre tres efficace. L'Orga­
nisation pourrait ainsi declarer qu'elle approuve entierement 
Ia creation d'une commission, ce qui, au cas ou Ia commission 
ne pourrait s'acquitter immediatement de sa tache, 
permettrait d'amener plus tard le Gouvernement de l'URSS 
et les autoritt:s de l' Allemagne orientale a envisager de 
cooperer avec cette commission. C'est probablement !'idee 
qui a inspire l'amendement propose par les delegations 
du Canada, du Danemark, de 1' Islande, des Pays-Bas et de Ia 
Norvege (A/AC.53/L.17), et c'est pourquoi Ia delegation 
du Royaume-Uni ne peut appuyer Ia principale disposition 
du projet de nbsolution de la Suede, tout en reconnaissant 
le louable effort fait par Ia delegation suedoise pour resoudre 
ce probleme complique. 

31. Le representant du Royaume-Uni tient ensuite a faire 
le point en ce qui concerne les questions soulevees au sujet 
de !'Article 107 de Ia Charte. Cet article a donne lieu a des 
interpretations opposees et a des divergences de vues qui 
ne sont pas encore resolues. Sir Gladwyn Jebb donne lecture 
de certains passages du compte rendu de Ia 361 e seance clu 
Conseil de sec:urite, tenue le 4 octobre 1948. 11 declare 
qu'il n'y a rien, clang les declarations de M. Jessup et de 
Sir Alexander Cadogan, qui puisse empecher l'une quel­
conque des Pui,ssances occupantes de faire a !'Organisation 
des Nations Unies, au sujet de l'Allemagne, des propositions 
q_ui pourraient etre prises en consideration par les autres 
Etats Membres de !'Organisation. M. Jessup et Sir 
Alexander Cadogan ont souligne que la question de 
!'Article 107 nc se posait rneme pas en 1948, puisque Ia 
question de Berlin n' etait qu'un clifferend entre les quatre 
Puissances occupantes ; par ailleurs, aucune des Puissances 
oceupantcs nc peut etre obligee par les Nations Unies d'agir 
a l'egard de 1' Allemagne conformcmcnt aux dispositions 
de Ia Chartc. II ressort notamrnent des declarations de 
M. Jessup que !'Article 107 n'exclut pas de Ia competence 
de !'Organisation des Nations Unies toutes les questions 
relatives aux :E:tats ex-enncrnis, sans tenir compte de la 
position des Puissances interessees. Si l'on avait voulu 
donner a 1' Article 107 cette portee plus generale, il aurait 
ete facile de le preciser, cornme on !'a fait pour lc 
paragraphe 7 de I' Article 2 de la Charte. 

32. Sir Gladwyn Jebb rappelle encore une declaration de 
Sir Alexander Cadogan d'apres laquelle il est inadmissible 
de pretenclre que 1' Arti clc 107 interclise au Conseil de 
securite d'examiner ou de cliscuter une action cntreprise 
ou autorisee contrc un Etat ex-cnnerni par les gouvernements 
qui ont Ia responsabilite de cette action. 

33. Le representant clu Royaume-Uni tient a preciser que 
les auteurs du projet de resolution des trois Puissances ne 
demandent pas qu'un jugement soit prononce contre 
l'URSS, sous pretexte que le gouvernernent de ce pays 
aurait enfreint Ia Charte des Nations Unies par les mesures 
qu'il a prises en Allemagne. Tout ce que demandent les 
auteurs de ce projet, c'est qu'il soit clairement admis que les 
Nations Unies ont le droit d'examiner leur proposition. A Ia 
lumiere des declarations de M. Jessup et de Sir Alexander 
Cadogan, ainsi que des faits que Sir Gladwyn Jebb a lui­
meme evoques, il semble incroyable que le bloc sovietique 
tcnte de prouvcr que !'adoption clu projet de resolution des 
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trois Puissances constitucrait une infraction a l' Article 107 
de Ia Charte. 

34. On a pretendu egalement que Ia creation de Ia com· 
mission envisagee constituerait une violation des dispositions 
du paragraphe 7 de l' Article 2 de Ia Charte, qui interdit aux 
Nations Unies d'intervenir d-ens des affaires relevant 
essentiellement de Ia com pet. nee nationale des Etats. Or, 
comme l'a fait justement o!Jserver le representant de Ia 
Colombie (21 e seance), lc projet de resolution des trois 
Puissances ne prevoit nullement que Ia commission des 
Nations Unies penetrera de force en Allemagne et encore 
mains qu'elle y renversera les gouvernements en fonction. 
II se borne a prier les autorites de Ia Republique federale, 
de Berlin et de Ia zone sovietique de mettre Ia commission 
en mesure de circuler librement dans tous ces territoires. 

35. Le Gouvernement de Ia Republique fcderale et les 
autorites des trois secteurs occidentaux de Berlin, qui 
representent les deux tiers du peuple allemand, ont demande 
Ia creation d'une commission d' enquete et sont disposes a 
lui accorder toutes les facilites desirables pour qu'elle puisse 
remplir sa tache. Si, comme elles le pretendent, les autorites 
de l' Allemagne orientale souhaitaient voir organiser des 
elections libres dans toute 1' Allemagne, elles temoigneraient 
des memes dispositions. Au surplus, si les conditions qui 
regnent en Allemagne orientale et dans le secteur oriental 
de Berlin sont telles que les ont depeintes les autorites de 
cette region, il est dans leur interet de permettre a une 
commission de les constater. 

36. Quai qu'il en soit, Sir Gladwyn Jebb ne se laissera pas 
aller a faire des recriminations. Le Gouvernement du 
Royaume- U ni fera to us ses efforts pour aboutir a un 
reglement pratique du probleme allemand. C'est a cette fin 
qu'il a demande !'inscription de cette question a l'ordre du 
jour de I' Asscmblee. 

37. Bien que Sir Gladwyn Jebb soit convaincu que le 
pro jet de resolution initial presente par les Etats-Unis, Ia 
France et le Royaume-Uni (A/AC.53/L.11/Rev.1) etait 
suffisamment clair, les trois delegations appuient bien 
volontiers, en principe, les amendements soumis par le 
Canada, le Danemark, l'lslande, Ia Norvege et les Pays-Bas 
(A/AC.53/L.17) et par Ia Bolivie, le Bresil, Ia Colombie, Cuba 
et !'Uruguay (A/AC.53/L.18). Les modifications apportees 
a Ia derniere partie du projet de resolution initial precisent 
de far;on judicieuse que les conclusions de Ia commission 
pourront comprendre des recommandations relatives aux 
nouvelles mesures qu'il conviendrait, le cas echeant, de 
prendre pour realiser en Allemagne les conditions necessaires 
a !'organisation d'elections libres. Elles prevoient egalement 
que Ia commission fera rapport au Secretaire general sur 
les resultats de ses efforts et que, si elle ne peut conclure 
immediatement les arrangements necessaires dans les regions 
interessees, elle pourra proceder a une nouvelle tentative 
en vue d'accomplir sa tache lorsque les autoritcs allemandes 
de Ia Republique federale, de Berlin et de Ia zone sovietique 
lui auront donne !'assurance qu'elles l'autoriseront a entrer 
sur leur territoire. Si Ia situation n'a pas change lors de Ia 
prochaine session de l' Assemblee generale, il faudra evi­
demment reprendre !'etude de Ia question. Enfin, le nouveau 
paragraphe 5, reprenant Ia proposition de Ia Suede, indique 
que !'Organisation des Nations Unies sera disposee, le 
moment venu, a offrir son assistance pour garantir Ia liberte 
des elections. 

38. Le representant de Ia Pologne a demande pourquoi 
le Gouvernement de Ia Republique federale, qui etait dispose 
a accepter, en 1950, que les elections soient controlees par 
les quatre Puissances occupantes ou par un organisme inter­
national, n'accepte pas maintenant Ia creation d'une com­
mission d'enquete des quatre Puissances. Tout d'abord, fait 

remarquer le representant du Royaume- U ni, une commission 
impartiale d' enquete est essentiellement differente d'une 
commission d'enquete des quatre Puissances. D'autrc part, 
il est certain que les cruelles experiences de Ia Republique 
federate l'ont amenee a penser qu'un contr6le exerce par 
!'Organisation des Nations Unies peut seul assurer aux 
elections un caractere de reelle liberte. 

39. Sir Gladwyn Jebb rappelle Ia declaration faite 
(15e seance) par M. Selwyn Lloyd, representant du Royaume 
Uni, et suivant laquelle, si la commission d'enquete se voit 
refuser l'acces de Ia zone sovictique, il semble inutile qu'elle 
procede a son enquetc sur le territoire de Ia Republiquc 
federale et dans le sccteur occidental de Berlin. C'est 
pourquoi le paragraphe 2 du dispositif du projet de reso­
lution des trois Puissances prevoit que Ia commission 
effectuera une enquete simultance dans Ia Republique 
federalc d'Allemagnc, a Berlin et dans la zone sovictique 
d' Allemagne. U nc enquete particllc n'abautirait, en ctTet, 
a aucun resultat, car elle ne permettrait pas de determiner 
les conditions qui regnent dans toute l'Allemagne. Le 
Gouvernement de la Republique federale et les autorites 
du sectcur ouest de Berlin sont disposes a faciliter Ia tache 
de Ia commission d'enquete. Il faut csperer que lcs auto­
rites de 1' Allemagne orientale temoigneront des memes 
dispositions. 

40. Il n'est pas certain que Ia commission envisagee puisse 
fonctionner immediatement, mais ccla n'empeche pas qu'il 
faille apportcr des maintenant au choix de ses membrcs une 
attention et un so in particuliers. Le repres_entant du Royaume 
Uni, d'accord avec les delegations des Etats-Unis et de la 
France, propose pour faire partie de Ia commission lcs 
rcpresentants du Bresil, de I' lslandc, du Pakistan, des 
Pays-Bas ct de Ia Pologne. En depit de !'attitude ncgatiYe 
qu'a prise a Ia Commission politique spceiale le repre­
sentant de Ia Pologne, Sir Gladwyn Jebb esperc que Ia 
Polognc aeceptera de faire partie de la commission d'cnquete 

41. En terminant, le representant du Royaume-Uni donne 
a Ia Commission politiquc speciale !'assurance que les trois 
Puissances n'ont pas presente leur projet de resolution a des 
fins de propagande. Cette proposition ne constitue pas 
davantage une manceuvre entrant dans le cadre de Ia 
" guerre fro ide ". En fait, les trois Puis~~ances occidentales 
se trouvent, comme !'Union sovietique, dcvant une situation 
embarrassante. Les deux parties dcsirent !'unification de 
l' Allemagne en un Etat libre, pacifique et clemocratiquc ; 
elles reconnaissent que ce but ne peut etre atteint que par 
voie d'elections revetant un caractere de reelle liberte, mais 
aucune des parties n'est disposee a accepter les propositions 
faites par !'autre. II conviendrait qu'elles s'accordent tout 
au moins sur le principe d'une enquete dont serait charge 
un organisme impartial. Sir Gladwyn Jebb persiste a 
esperer que les pays clu bloc sovietiquc ne boycotteront pas 
Ia proposition des trois Puissances et permettront ainsi Ia 
solution de Ia question. 

42. M. TAKIEDDINE (Liban) rappelle que, dans son 
discours prononce a Ia 15e seance, le representant du 
Royaume-1J ni a fait appel a Ia Commission pour qu'elle 
examine sans passion Ia question dont elle est saisie et ne 
s'engage pas dans un de bat sur lc sort de 1' Allemagne qui 
souleverait de nouvelles controverses. La delegation du 
Liban approuve cet appel a Ia prudence, Le probleme 
allemand est en effet particulierement delicat et doit etre 
examine avec Ia plus grande circonspection. 

43. Le projet de resolution dPs trois Puissances est 
louable, mais, :-i sa mise en ceuvre devait accroitre Ia tension 
internationale, il vaudrait mieux y renoncer. Au surplus, 
il convient de ne pas nourrir trap d'illusions sur les chances 
de succes de Ia commission que l'on veut creer. On sait 
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deja, par les declarations du representant de l'URSS et 
des representants de Ia zone orientale de I' Allemagnc, que 
les autorites de cettc zone considcrcraient Ia creation de Ia 
commission commc unc ingerence dans les affaires nationales 
de I' Allcmagne et comme une violation de I' Accord de 
Potsdam ct de Ia Chartc des Nations Unics. 

44. Sans vouloir cntrcr dans unc discussion sur !'aspect 
juridique de Ia question, aspect qu'ont deja traite plusieurs 
representants, Ia de!Cgation du Liban ne peut s'empecher 
de noter que Ia notion de souverainete a singulieremcnt 
evolue, depuis quelques annees. Le seul fait, de Ia part 
d'un Etat, de souscrire a Ia Charte des Nations Unies et 
d'accepter les engagements qui en decoulent semble 
entrainer une renonciation a une partie de sa souverainete. 
On peut penser cependant que les declarations faites par 
certains representants, qui ont affirme a plusieurs reprises 
que !'action envisagee par les Nations Unies constituait 
effectivement une ingerence dans lcs affaires nationales 
de l'Ailemagne et une violation de l'Accord de Potsdam, 
signifient simplement que Ies autorites de l'Allemagne 
orientale n'ont pas !'intention de faciliter a Ia commission 
l'accomplissement de sa tache. 

4:-i. Dans ces conditions, le moment semble venu de dire 
que !'organisation d'elections generales dans toute l'Aile­
magne et le sort de l'Ailemagne dependent avant tout de 
I' Allemagne elle-meme et des quatre Puissances occupantes. 
Nc convient-il pas aussi d'adresser a ces Puissances un 
appel solennel pour qu'elles fassent mutucllcment les 
concessions sans lesquelles aucune cooperation n'est 
possible ? Ne doit-on pas aussi rappeler au peuplc allemand 
que !'unification de I' Allemagne nc peut etre realisee contrc 
son gre et qu'il supportera seul les consequences d'un 
cchec des efforts entrepris a cette fin ? 

40. Le seul point sur Iequell'unanimitc semble s'ctre faite 
est Ia neces;;ite de realiser cette unification. II est grand 
temps de mcttre fin a l'isolement d'un peuple de 70 millions 
d'habitants qui, au cours des siecles, a apporte une 
magnifique contribution aux progrcs de Ia science ct a Ia 
civilisation. Les mesures envisagees par I' Assemblec 
gcnerale vont permettre a ce pcuplc de reprendre contact 
avec le monde Iibre par l'cntremise des Nations Unics. 
Quels que soient les doutes que !'on puisse eprouver quant 
au succes de ces mesures, on ne saurait cependant les 
ecarter a priori si cUes permcttcnt de renforcer Ia paix 
en Europe, de conclure le traite de paix avec I' Allemagne 
et de rendre au peuple allemand sa place dans Ia commu­
naute des nations Iibres. 

47. Toutefois, certains aspects de ces mesures doivent etre 
soigneusement fixes. En premier lieu, il est necessaire que 
Ia commission envisagee soit composee de membres dont 
l'impartialite ne puisse etre mise en cause par aucune des 
parties interessces. Elle ne doit done pas comprendre de 
representant des Puissances occupantes. En second lieu, 
lc role de Ia commission nc devra ctre que celui d'un organe 
d'enquete, qui s'abstiendra de toute intervention dans Jes 
affaires nationales de I' Allemagne. En troisieme lieu, il 
convient de fixer - ce que ne fait pas le projet de resolution 
des trois Puissances - le delai dans lequel Ia commission 
devra faire rapport sur les n!sultats de son enquete ; ce 
delai ne devrait pas depasser huit mois, afin que le rapport 
de la commission puisse etre presente a la septieme session 
de I' Assemblee general e. Entin, le Secretaire general devra 
choisir avec un soin tout particulier le personnel qui sera 
attache a Ia commi!\sion. 

48. La delegation du Liban presentera un amendement 
au projet de resolution des trois Puissances pcrmettant 
d'y incorporer ces diverses suggestions. 

49. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua) rappelle que 
cette question a ete inscrite a l'ordre du jour sur la dcmande 
de Ia Republique federale d'Allemagne, dont le gouvcr­
nement a declare publiquement que le but essenticl de sa 
politique restait le retablissement de !'unite allemande 
dans une Europe libre ct unifiee, et que cette unification 
devait etre le resultat d'une decision prise en toute libertc 
par le peuple allemand. II ajoute que les Puissances occidcn­
tales ont insiste sur la necessite de realiser cette unite au 
moyen d' elections lib res au scrutin universe!, direct ct 
secret, en vue de l'etablissement d'une assemblee consti­
tuante qui jetterait les bases de !'unification de I' Allemagne, 
qui constitue le desir legitime, non seulement du peuple 
allemand, mais de tousles hommes libres du monde entier. 

50. Ceux qui Msirent atteindre cet objectif se rejouiront 
le jour ou ils pourront accueillir comme membre de Ia 
communaute internationale des nations une Allemagne 
veritablement democratique, laborieuse, liberee de Ia tcrreur 
que lui a imposee Ia dictature hitlerienne et consacrec aux 
taches pacifiques et constructives. 

51. Le moment est venu pour les Nations Unies de 
s'efforcer de supprimer les obstac:les qui s'opposent a cette 
unification, en agissant, dans !'esprit de la Charte, en qualite 
de mediatrices a !'amiable, et en proposant des formules qui 
permettraient de consulter !'opinion librement exprimee 
du peuple allemand, manifestation du principe du droit 
des peuples a disposer d'eux-memcs. 

52. La question de savoir si les Nations Unies ont ou 
n'ont pas competence pour s'occuper de cette question 
a ete largement debattue. La delegation du Nicaragua 
accepte les raisons mises en avant par certains represcntants 
au sujet de Ia portee juridique de l' Article 107 de Ia Charte 
qu'ils considerent comme ayant un caractere facultatif 
et non pas obligatoire, these qui a ete corroboree par un 
grand nombre d'auteurs eminents ; elle estime par ailleurs 
que les dispositions de cet article ne s'opposent nullement 
a J'action envisag•~e par le projet de resolution des trois 
Puissances. 

53. On ne saurait pretcndrc non plus que ccttc action 
est une violation des dispositions du paragraphc 7 de 
I' Article 2 de Ia Chartc ct constituc une ingerence dans les 
affaires nationales de l'Allemagne. Le Nicaragua defend 
ardemment le principe de la non-intervention qu'il considere 
comme une des bases Ies plus solides de toute Ia structure 
internationale ; c'est ainsi qu'il a soutenu cette these dans 
toutes les conferences interamericaines ou internationalcs 
auxquelles il a participe, mais il est convaincu que l'eta­
blissement d'une commission des Nations Unies ne viole 
pas ce principe, car, bien que !'Article 2 de Ia Charte stipule 
qu'aucunc disposition de celle-ci n'autorisc les Nations 
Unies a intervenir dans les questions qui relevent essen­
tiellement de la competence interieure des Etats, Ia situation 
de facto dans laquelle se trouve 1' Allemagne depuis Ia 
fin des hostilites ne suffit pas a lui conferer le statut d'un 
Etat souverain. D'ailleurs, les Nations Unies interviendront 
justement pour aider le retablissement d'un Etat allemand 
unifie et souverain et sur Ia demandc des 46 millions 
d'habitants des trois quarts du territoire germanique. 

54. Le representant de Ia Colombie et d'autres represen­
tants ont exprime la crainte que Ia commission envisagee 
ne se voie refuser l'acces de la zone orientale de l'Allemagne 
et qu'il ne se reproduise une situation analogue a celle de 
la Coree en 1948. La delegation du Nicaragua n'ignore pas 
ces craintes ; elle est convaincue que la division existe et 
qu'elle est profonde ; il suffit pour s'en assurer d'ecouter 
les porte-parole des deux zones de l'Allemagne. Cependant, 
cette delegation estime que, meme si Ia commission envisagee 
se voit refuser l'acd:s de Ia zone orientale de l'Ailemagne, 
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Ia tache qu'elle accomplira en zone occidentale n'en sera 
pas moins utile, puisqu'elle permettra de determiner si les 
affirmations des representants de 1' Allemagne occidentale 
sont exactes. Et devant cette verification, ainsi que le refus 
injustifie de l'admettre en zone orientale, le monde tout 
entier pourra se faire une opinion sur l'inconnu qui s'etend 
au-dela du mysterieux rideau de fer. 

:.... Lc peuple allemand tout entier, aussi bien que les 
Allemands libres de ce ctM-ci que les Allemands opprimes 
de !'autre bore!, desire !'unification de l'Ailemagne. Les 
Nations Unies ne peuvent lui refuser !'encouragement que 
eonstituera pour lui Ia creation de Ia commission envisagee 

et Ia confirmation de sa conviction qu'une Allemagne 
unifiee pourra contribuer au progres de la civilisation. On 
pourra esperer beaucoup du peuple allemand lorsqu'il 
aura extirpe le militarisme et se sera consacre a une tache 
constructive. 

ti6. C'est pourquoi la delegation du Nicaragua votera pour 
le projet de resolution des trois Puissances, modifie par 
l'amendement soumis par Ia delegation de Ia Bolivie, du 
Bresil, de Ia Colombie, de Cuba et de !'Uruguay 
(A/ AC..C•~/L.lR). 

La seance t:St levee a I :l h. ::Jr •. 
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